
 

EDITION DE FEVRIER 2023 
 

ALERTE GRIPPE AVIAIRE 

Des dizaines d’oiseaux sauvages ont été retrouvés morts aux marais d’Isle à Saint-Quentin, 

infectés par une souche très pathogène de grippe aviaire. Une zone de contrôle temporaire de 20 

km autour de ce foyer infectieux a été délimitée, comprenant Beaurevoir. Dans cette zone, et 

notre village, il faut désormais s’assurer que le virus ne se propage pas dans nos bassecours. 

 

Chaque propriétaire de volailles ou d’oiseaux doit impérativement faire rentrer ses oiseaux et 

poules dans les bâtiments dédiés pour les protéger des oiseaux extérieurs, par exemple en plaçant 

des filets si le bâtiment ne les protège pas des oiseaux sauvages. Les zones d’approvisionnement 

en aliments et en eau de vos volailles et oiseaux doivent bien être protégées, et ne doivent pas 

rester en extérieur pour éviter toute contamination. Protégez votre stock d’aliments pour vos 

oiseaux et volailles des oiseaux sauvages. 

 

Réalisez un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé pour votre bassecour et 

n’utilisez jamais d’eau de surface (eaux de mare, de ruisseau, de pluie collectée, …). 

 

Si vous retrouvez un de vos oiseaux, poules ou coqs morts dans votre jardin, ou si vous retrouvez 

un oiseau mort dans le village, par exemple lors de promenades en agglomération ou dans les 

chemins ruraux, ne touchez pas l’animal mort à main nue, et prévenez immédiatement la mairie. 

Nous appellerons le vétérinaire du département pour que des prélèvements soient faits afin de 

vérifier si l’animal a été contaminé par le virus de grippe aviaire. 

 

Si vos poules ou oiseaux meurent, ne les laissez surtout pas dehors. Mettez-les dans un sac 

hermétique, si possible conserver les cadavres dans un endroit isolé et protégé et froid, et 

contactez-nous immédiatement pour intervention des services préfectoraux. 

 

Pour les promeneurs, afin de limiter la diffusion du virus, ne vous approchez pas des oiseaux 

sauvages pour les nourrir. Après votre promenade, changez de tenue et de chaussures si vous 

devez entrer en contact avec vos volailles ou vos oiseaux. 

 

La boite mail courrier@beaurevoir.org sera régulièrement consultée toute la journée et en début 

de soirée, ainsi que les week-ends, pendant le mois de février, le temps de la surveillance 

préfectorale. En cas de questions ou si vous constatez des oiseaux ou volailles morts, merci de 

nous écrire sur cette adresse mail. Aux heures d’ouverture, la mairie est joignable par téléphone. 

 

Ces mesures, même si elles semblent extrêmes, visent à empêcher la propagation du virus de la 

grippe aviaire aux oiseaux et poules. Les autres espèces animales, notamment les chiens et les 

chats, ne sont que très peu réceptives au virus de la grippe aviaire, il n’y a donc pas de panique à 

avoir. Les contaminations des poules ou oiseaux aux chats ou à l’homme sont rarissimes. 

 



Vous pouvez continuez à manger les œufs de vos poules sans risque, la chaleur de la cuisson ou 

l’acidité gastrique détruisent les virus présents (et pas que le virus de la grippe aviaire). 

 

Le préfet m’ordonne enfin de dresser la liste des détenteurs de volailles dans la commune, en lui 

précisant les espèces et le nombre d’animaux. Une telle liste n’existe pas en mairie, et va être 

compliquée à réaliser. Chaque bellovisien détenteur de poules ou de coqs est invité à se faire 

connaître en mairie. 
 

PROJET EOLIEN 

L’enquête publique se poursuit en mairie par un commissaire enquêteur indépendant le 

mercredi 8 février de 14h à 17h. Vous pouvez également donner votre avis en ligne jusqu’au 

20 février sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/4358  
 

DON DU SANG 

L’association bellovisienne des donneurs de sang remercie chaleureusement les 45 personnes 

(dont 5 nouveaux donneurs) qui se sont présentées à la collecte du 23 janvier. Le prochain don 

du sang sur Beaurevoir aura lieu le mercredi 31 mai 2023. 
 

RESTAURATION 

Willy Pizza est désormais présent chaque vendredi de 18h30 à 21h00 sur la place du village. 

Merci de soutenir ce commerce de proximité et cette initiative d’un bellovisien. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : le lundi de 16h à 17h30 et le mercredi de 14h30 à 16h. 
 

CONSULTATIONS PMI : lundi 20/02/23 de 9h30 à 12h00, rue de la poste. 
 

CAMPING-CAR FRANCE SERVICES : mardi 14/02/23 et jeudi 23/02/23 de 9h00 à 12h00 

et de 13h30 à 16h30, à la mairie (prise de rendez-vous au 03.23.09.50.51). 
 

MAISON DE L’EMPLOI / PLIE / AVES : mardi 14/02/23 de 9h à 10h30, en mairie 
 

RAMASSAGE BACS : prochaines collectes le jeudi 09/02/23 et le jeudi 23/02/23. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE JONCOURT : du mardi au 

samedi, de 9h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00. Fermée le mercredi matin. 
 

DECHETS VERTS : fermeture annuelle, réouverture au printemps. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA POSTE : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30. 

Fermeture le samedi matin. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : du lundi au vendredi de 8h à 12h. Rencontre 

avec les élus possible en dehors de ces horaires sur rendez-vous. 
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